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PETITION DU COHITE DE BASE DE L1UNION DES POPUT.ATIONS DU CA.HE.ROUN DE MBAFAM 
. CONCERNANT LE CAMJ<JHOUN SOUS ADiVJI!f[S'l'RA'l'ION FHANCAISE 

(Distribuee conformement a 1 1article 85 et a l'article complementaire F 
du regleme;nt interieur du. Conseil de. tutelle) 

. . tJNION DES FOPUIATIO~:'S Dt} CAME...'\OUN 
Section de Rassemblement :Democratique Africain 

Comite de Base .de l'U,P.C, de r,lJafam. 

Le Comite de 1 1U,PeC. de r~afam, reuni en Assemblee ordinaire dens 

son lieu . special a r.lJafam le .6/4/55' 

Proteste tres energiquement contre les arrestations rogulieres des . 

militants de 1 1U,P.c. et de Syndicat petits planteurs de r-tmfam-Bayong et. 

des moyens de corruption qu'utilioe Frangois ORABONA, Administrateur des colonies, 

chef et Ma.ire de BAFANG .. 

Le 2.5/3/55, notre camarade FONGAHG Avit, planteur a .t>-bafaru, fut arr~te, 

detenu et torture 0. 1 1encontre des ~rticles 5 et 9 de la Declaration Universelle. 

de Droi ts de 1 1 Horume ainsi conqus . : 

I{ul ne Gel.'a soumis a la tdrture ni a des peines OU traitements cruels; 

inhumains ou degradants, Nul ne peut @tre arr6te, detenu ni exile par 

F. ORABONA chef de Subdivision de Bafang sans·cause propre. 

Nous n 1en parlons pas des arrestation des femmeo a cause d 1impflt, chose 

deja mourante dans le territoire. 

Notre camarade FONGANG Avit n~est pas seulement detenu a la prison de· 

Bafang en laissant ses de~x fenunes et enfants dens la souffrance, maia il est 

oblige de travailler en tant que prevenu. Par consequence, 1 1U,P,C. dernande 

1 1application de l'art. 41 du Code penal ainsi .conqu : (Art, 41 Loi 19 l~~rs 1928, 

article 50). Les produits du travail de chaque detenu pour delit correctionnel 

seront appliques parti.e aux depenses c01mnunes de· .la maison, partie au paiement 
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des amendes et frais de Justice, :partie a lui :procurer quelques adoucissements, 

s 1il le merite, :partie a former :pour lui.au temps de la sortie, un fonds de 

reserve, le tout ainsi qu 1il sera ordonne :par des reglements d 1administration 

:publique. 

!<I. F:..·anqois ORA BONA, chef de Subdivision Bafang :pretend qu 1une plainte. de 

terrain a ete portee contre le camarade FO:NGANG Avit et pourtant plusieurs 

SE:ir:hlahles des militants de 1 1U.P.C. de !lbafam pour arrachage des cafeiers, 

recolte des cafes, destruction des cases, incendie dea cases, vio~ation de 

dC'nicile, vol, coups et blessures volontaires et renvoi de certains dans leur 

pr:;:::1re dor.licile sent toujours gardees sans suite et M. Franqois' ORA.BONA chef de 

Sb de B;:,faug au contra.ire ne fait que encourager ceux-la a comn:ettre plUs de 

crimes ros2ibles sur lcs militants de l'U.P.C. dans ce village. Si les arrestations 

abondei."lt · U. 1-~~.mfam, c 1est parce que HM. BORNE chef de la Region BamilE}ke, 

F. ORABOlJ:\. chef de la Sb~ de BAFANG, KAEGA Joseph chef Bandjoun (Sb, de Baf'oussam) 

et Eboda Elie fonctionnaire en retraite a Bafang et pretendu chef administratif a 
](oafam, ont echoue a 1 1 organisation d 'une guerre civile qui est centre les 

art, 91, 92 et 93 du cede penal. Cet attentat de guerre a cause. beaucoup de 

perte des biens de nos militants et surtout la perte de bras, 

Le Comite de 1 1U.P,C, de I&afam, demande la reinstallation du chef 

coutumier de l~:afam-Bayong qui est une question aussi importante que l'affaire 

de terre de la collecti vi te de NGOA-El~(ne (voir resolution adoptee :par la 

Quatricme Commission de l 10.N.U. en 1954 page 33). 

Nous demandons e,salement que l'Administration mette fin de nommer les 

etrangers qui vent a 1 1encontre des interets :po:pulaires camerounais pour chefs et 

notables dans ce village. Refuser la reinstallation du chef coutumier du 

l~afam-Bayong, c'est violer les articles 13, 14 et 15 de la Declaration Universelle 

des Droits de l'Horrme. 

Considerant que l'Autorite administrante niait l'action de represailles et 

de brimades de la part des militants de l'U.P.C. (voir document T/C.2/SR.l08 

page 3; !1- et 5 conformerr.ent a la Petition de l'U.P.C. dans la Region Bnmileke en 

1952). 

Nous dcrr.n.ndons le relo..\:e in:rr.edio.te de notre camarade FOHGANG A vi t et la 

reinstallation du chef couturnier de 1-:bafam-Bnyong, ccnforn:ement aux art. 13, 

14 et 15 de la Vocln.rntion Univcrselle de Droits de 1 1 Homn:e~ 
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Demandons egalement l'application ou l'abolition totale de droit penal 

qui est partiellement appliquee dans notre territoire, notamment l'article 41. 

Par consequence, demandons en outre le respect de droit de.l'association et 

l 1application des projets de resolution du Conseil de Tutelle en 1954 pour la 

Region Bamileke et demandons que la prochaine ~lission de Visite fasse un coritrele 

sur place et de penetrer dans les enceintes de prison pour audition et contr6le 

des traitements des detenus. 

Jynpliation : 

Secretaire de l'O~N,U. I 
Ccmite-Directeur de 1 1U~PoC. I 
Haussaire Yaounde. I 
P~ccureur General Yaounde I 
l·ti.nistre de JUSTICE Paris 
Frccureur de la Republique DSCHANG. I. 
Chef de Region Bnmileke. I 
Chef de Subdivision Bafang. I. 
Presse. I ' 
Archive. Ic 

~nion des Populations du 
Comite de Mbafam-Bayong 
BoP. 46. BAFAJIG. 

lifoafam-Eayong, ce 6/4/55. 

CAMEROUN. 




